
     PROVINCE DE HAINAUT 
 
 
 
 
 
                                                                                                                      
                                                                                                                               
  Arrondissement de TOURNAI                                                             .                                                                                          . 
               ________ 

            C O M M U N E 

                     DE 

  B R U N E H A U T 
               ________                                                                     .                                                                                  . 
         7620 BRUNEHAUT 
     11, rue Wibault-Bouchart 
              ________ 
 
 
           Belfius Banque : 
IBAN BE 07 0910 0036 2666 
                           ________ 
  
     
     Service des Taxes 
      
 
 
  Agent traitant :  
 
           Emilie JANSSENS 
 
Tél. : 069/36.29.71 
 

   emilie.janssens@commune-brunehaut.be 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toute la correspondance est à adresser à Madame la Bourgmestre de et à 7620 Brunehaut. 

             
 

Brunehaut, ……………………….. 

 

………………………………………. 

………………………….……………. 

……………………………………… 

 

DECLARATION AUX TAXES COMMUNALES : 

Taxe sur les piscines privées – Exercice … 

 

Le/La soussignée …………………………………………………………………………………………... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 

N° de tél. …………………………………………. N° d’entreprise ………………………………… 

 

Déclare : 

 Être propriétaire d’une piscine privée ; 

 Être locataire et avoir la jouissance d’une piscine privée située à : 

 

Dimensions de la piscine :  

 de 10 m2 à 50 m2 compris ; 

 de 51 m2 à 100 m2 compris ; 

 de plus de 100 m2. 

 

Date :                                                          Signature : 

 

 

 

Déclaration à retourner complétée, datée et signée à l’administration 
communale pour le ……………………………………. au plus tard. 

NB : Cette déclaration est valable jusqu’à révocation de la part du souscripteur. 

A défaut de déclaration dans le délai imparti, l’imposition sera majorée de 
minimum 100% du montant initialement du. 


